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DGA- DJC

R03-2021-01-22-003

20210125 ARRETE DUP Lindor Beauregard

Arrêté portant ouverture de l'enquête publique préalable à la DUP relative à la constitution d'une

réserve foncière secteur Lindor-Beauregard-OIN 03 sur la commune de Rémire-Montjoly 
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DGSRC

R03-2021-01-13-003

agrément 2021- renouvellement 3NC-1

Agrément auto-école
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DIRECTION GENERALE SÉCURITÉ REGLEMENTATION CONTROLE
DIRECTION ORDRE PUBLIC ET SECURITÉS

Bureau Éducation Routière

ARRETE n° 

Portant renouvellement d’agrément d’un établissement d'enseignement de la conduite des véhi-
cules à moteur et de la sécurité routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;
Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des 
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière ;
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, préfet 
de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 

Considérant : 
- la demande de renouvellement d’agrément, présentée le 02 novembre 2020 par  Monsieur 
NACIBIDE Darby, en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;
-Que cette demande complétée le 06/01/2021 remplit les conditions réglementaires ; 

 Sur proposition du secrétaire générale de la préfecture de Guyane :

A R R E T E

Article 1er – Monsieur NACIBIDE  Darby, est autorisé à exploiter sous le N° E 15 973 0008 0, un
établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dé-
nommé « 3NC LAVENIRE» situé au 17, avenue Félix Éboué- 973 151 MATOURY.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes : 

B/AAC/B1/AM Quadri léger  

Article 4 –  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel pour son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établisse-
ment, y compris l’enseignant, est fixé à 20 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 06 juin 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux liber-
tés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant, en  s’adressant au Bureau Éducation Routière

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de Guyane est chargé de l’exécution du pré-
sent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Cayenne, le  13/01/2021                                        
                                               

                                                                                                               p/Le préfet,                                                           

                                                                                               Le directeur général sécurité  réglementation et contrôles   
                                                                                                           Le directeur ordre public et sécurités
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DGTM

R03-2021-01-22-001

Accord sur dossier de déclaration Aménagement des

parcelles AE 614 et AE 613, projet Résidence

Noah-Matoury
Accord sur dossier de déclaration Aménagement des parcelles AE 614 et AE 613, projet Résidence

Noah-Matoury
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DGTM

R03-2021-01-25-001

Arrêté portant enregistrement au titre des installations

classées pour la protection de l'environnement d'une

centrale d'enrobage à chaud au profit de la sté CARAIB

MOTER sur le territoire de la commune de ST Laurent

Maroni

Arrêté portant enregistrement au titre des installations classées pour la protection de

l'environnement d'une centrale d'enrobage à chaud au profit de la sté CARAIB MOTER sur le

territoire de la commune de ST Laurent Maroni
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DGTM

R03-2021-01-20-002

Arrêté Préfectoral portant autorisation de déroger aux

interdictions de capture ou enlèvement, de perturbation

intentionnelle et de transport d'espèces d'amphibiens

protégées sur le territoire de la Guyane à Mathieu

Chouteau

Arrêté Préfectoral portant autorisation de déroger aux interdictions de capture ou enlèvement, de

perturbation intentionnelle et de transport d'espèces d'amphibiens protégées sur le territoire de la

Guyane à Mathieu Chouteau
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liste des responsables de la DRFIP 02 2021

liste des responsables de service au 1er février 2021
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